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LCB-FT: DERNIERE EVOLUTIONS

A. Reporting réglementaire (présentation des évolutions du 
questionnaire à adresser en 2024)

B. Synthèse du rapport TRACFIN « LCB-FT : état de la menace 
2022-2023 »
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Reporting réglementaire

Questionnaire QLB
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Reporting réglementaire

Le questionnaire annuel ACPR 

Instruction n° 2022-I-18

(modifiant l’instruction n° 2019- I-24)

B0) Contenu de la remise

- B0.1 : Détermination du questionnaire applicable

B1) Informations générales sur l’activité et 
classification des risques par l’organisme

B2) Organisation du dispositif de LCB-FT

- B2/1 : Identité des responsables, déclarants et 
correspondants

- B2/2 : Organisation du dispositif LCB-FT

B3) Contrôle interne du dispositif LCB-FT
-      Contrôle interne
-      Contrôle périodique
-      Tierce-introduction
-      Externalisation  en matière de LCB-FT
-      Dispositif d’identification des clients, des comptes et 
des personnes dans le cadre de lutte contre l’évasion et 
la fraude fiscale

B4) Approche groupe
- B4/1 : Entités à l’étranger

l’instruction n° 
2022-I-18
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Reporting réglementaire

Le questionnaire annuel ACPR

(modifiant l’instruction n° 2019- I-24)

B5) Mesures de vigilance adaptées aux risques BC-FT 
et détection des opérations suspectes

B6) Gel des avoirs et mesures restrictives

Instruction n° 2022-I-18

B7) Questionnaires  sectoriels
- B7-1 : Questionnaire sectoriel PSP et PSI
a) Organismes tenant des comptes de dépôts et de

paiement

b) Obligations de vigilance en matière de chèques

c) Gestion de fortune/banque privée

d) Obligations de vigilance en matière de monnaie

électronique

e) Obligations dans le cadre des transferts de fonds

f) Agents et distributeurs

g) Obligations dans le cadre des transmissions de

fonds

h) Correspondance bancaire

i) Tenue de compte conservation

j) Gestion

k) Réception-transmission d’ordres

l’instruction n° 
2022-I-18
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Reporting réglementaire

Le questionnaire annuel ACPR

(modifiant l’instruction n° 2019- I-24)

- B7-2 : Questionnaire sectoriel entreprises 
d’assurances, institutions de prévoyance, mutuelles

B8) Données statistiques

1- Effectifs

2- Vigilance à l’égard de la clientèle

3- Déclarations de soupçon

4- Bons, titres et contrats au porteur

5- Mise en œuvre des mesures de gel des fonds ou

ressources économiques

B9) Déclaration PSP défaillant

l’instruction n° 
2022-I-18



Copyright Regulation Partners

Reporting réglementaire

•Annexe 1 : questionnaire général

•Annexe 2 : questionnaire allégé pour certaines entreprises du secteur de l’assurance (voir article 3 de 
l’instruction)

•Annexe 3 : questionnaire allégé 1 pour certaines entreprises du secteur de la banque (voir article 4 de 
l’instruction : cautionnement, affacturage, certains services d’investissement)

•Annexe 4 : questionnaire allégé 2 pour certaines entreprises du secteur de la banque (voir article 5 de 
l’instruction pour les conditions, notamment activité non commencée et « filiales outils »)

•Annexe 5 : guide méthodologique

En effet, si le périmètre du QLB n’a pas changé, on peut toutefois constater que l’ACPR a introduit de nouveaux dispositifs spécifiques en 
prévoyant la possibilité pour des organismes présentant certaines caractéristiques de remplir des QLB qualifiés d’allégés (car incluant un 
nombre moins important de questions que le QLB général). (Cf. Annexe 2,3 et 4)

l’instruction n° 
2022-I-18

L’instruction n° 2022-I-18, qui remplace l’instruction n° 2019-I-24 à partir du 1er janvier 2024, institue de nouveaux questionnaires sur les 
dispositifs de prévention du blanchiment des capitaux et du financement du terrorisme pour les secteurs de l’assurance et de la banque 
(notamment, établissements de crédit, établissements de paiement, établissements de monnaie électronique, sociétés de financement, 
entreprises d’investissement). Ce sont :

https://acpr.banque-france.fr/sites/default/files/media/2023/01/23/296._instruction_2022-i-18_annexe_i.docx
https://acpr.banque-france.fr/sites/default/files/media/2023/01/23/296._instruction_2022-i-18_annexe_ii.docx
https://acpr.banque-france.fr/sites/default/files/media/2023/01/23/296._instruction_2022-i-18_annexe_iii.docx
https://acpr.banque-france.fr/sites/default/files/media/2023/01/23/296._instruction_2022-i-18_annexe_iv.docx
https://acpr.banque-france.fr/sites/default/files/media/2023/01/23/296._instruction_2022-i-18_annexe_v.docx
https://acpr.banque-france.fr/contenu-de-tableau/instruction-ndeg-2022-i-18-relative-aux-informations-sur-le-dispositif-de-prevention-du-blanchiment
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Reporting réglementaire

voici de façon synthétique quelle version/annexe du QLB et quels tableaux s’appliqueront en fonction des 
types d’organismes concernés :

l’instruction n° 
2022-I-18

Questionnaire général : Annexe I
                  (Art.2 de l’instruction)

– Etablissements de crédit et sociétés de financement
– Etablissements de paiement
– Etablissements de monnaie électronique

- Les prestataires de services de paiement Questionnaire sectoriel secteur de 
la banque : Annexe I, Tableau B7-1, 
Tableau B9
               (Art.2 de l’instruction)

Organismes dont les activités exercées durant la dernière 
année consistent exclusivement en l’une des activités 
suivantes :
– Cautionnement
– Affacturage
– Réception, transmission et exécution d’ordres / gestion de 
portefeuille, pour le compte de clients institutionnels (UE/EEE)

Questionnaire allégé : annexe III
             (Art.4 de l’instruction)

Parmi les établissements ci-dessus :
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Reporting réglementairel’instruction n° 
2022-I-18

Organismes qui sont :

– Des succursales françaises d’organismes financiers (UE/EEE) 
qui n’ont, au cours de la dernière année, exercé aucune des 
activités notifiées dans le cadre du « passeport européen »

– Des organismes agréés par l’ACPR au cours de la dernière 
année qui n’ont pas encore commencé leur activité le 31 
décembre de l’année précédant la remise des tableaux, ou

– Des « Filiales outils » (dont l’activité exclusive est de porter 
des actifs en vue de leur refinancement) et qui délèguent la 
mise en œuvre des obligations LCB-FT aux autres entités du 
groupe)

Questionnaire allégé : annexe IV
            (Art.5 de l’instruction)
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Reporting réglementaire

L’analyse du questionnaire général met en avant un accroissement significatif du nombre de questions.

Ces évolutions sont particulièrement visibles, pour la banque, dans le questionnaire sectoriel (tableau B7-1) ainsi que dans le 
tableau sur les données statistiques (tableau B8).

Parmi les principales évolutions constatées, les ajouts suivants :

l’instruction n° 
2022-I-18

❑ Secteur Banque (Tableau B7-1) : Des informations détaillées sur la volumétrie des opérations des prestataires de services de 
paiement sont dorénavant requises. Sont ainsi attendus des éléments sur les entrées en relations d’affaires (ex : nombre 
d’entrées en relation à distance), sur le niveau de collecte des pièces justificatives (ex : part des clients pour lesquels un 
justificatif sur le patrimoine a été collecté), sur le montant des opérations enregistrées (ex : opérations entrantes, sortantes, 
en espèces, pour des clients en risque élevé…).

❑ Données statistiques (B8) : Les questions ont été multipliées, en particulier sur la volumétrie liée à l’application des mesures 
de vigilance (ex : nombre de décisions sur l’année de ne pas entrer en relation avec des prospects pour motif LCB-FT, part des 
relations,  d’affaires personnes morales pour lesquelles les éléments d’identification des bénéficiaires effectifs figurent dans 
une base de données…) ou sur les effectifs internes ou externes liés au dispositif LCB-FT, en distinguant les personnes 
exposées et les personnes spécialisées ou encore les travailleurs temporaires (intérim, prestataires) et les effectifs agissant 
pour le compte de l’organisme (agents généraux d’assurance, agents de PSP).
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Focus Tableau B7-1: Monnaie électronique

l’instruction n° 
2022-I-18

NOUVEAUTE
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LCB-FT: DERNIERE EVOLUTIONS

A. Reporting réglementaire (présentation des évolutions du 
questionnaire à adresser en 2024)

A. Synthèse du rapport TRACFIN « LCB-FT : état de la menace 
2022-2023 »
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LCB-FT: DERNIERE EVOLUTIONS

Tracfin a présenté, le 10/10/2023, la dernière partie de son rapport annuel 2022 consacrée à l'état de la menace en matière de blanchiment de capitaux 
et de financement du terrorisme (BC-FT);

Présenté en trois parties distinctes, ce rapport vise à améliorer l’information des déclarants du secteur privé et des administrations qui sont les partenaires 
de Tracfin, afin de mieux lutter contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme :

➢ La première partie de ce rapport est consacrée à l’activité des 48 professions (banques, assurances, prestataires de services d’actifs numériques, 
professions du chiffre et du droit, etc.) assujetties à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme. Elles ont ainsi transmis 
à Tracfin plus de 162 000 déclarations de soupçons en 2022

➢ La deuxième partie est consacrée à l’activité de Tracfin qui, à partir de ces informations, a transmis plus de 3 000 signalements aux juridictions et 
services de police judiciaires, aux administrations partenaires et à ses homologues étrangers ;

➢ La troisième partie dresse l’état des menaces. Elle offre également aux 200 000 déclarants un retour concernant l’exploitation qui est faite de leurs 
déclarations de soupçon.

Cette troisième publication présente donc - à travers 29 exemples concrets - les principaux circuits de blanchiment de capitaux et de financement du 
terrorisme observés par Tracfin en 2022, qu’ils soient récurrents ou émergents.

Source : https://presse.economie.gouv.fr/10102023-cp-tracfin-rapport-
annuel-du-service-de-renseignement-financier/
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LCB-FT: DERNIERE EVOLUTIONS

L’objectif poursuivi est double :

❑ permettre une appropriation des critères d’alerte et d’analyse des risques de fraude, de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme,

❑ fournir les éléments les plus utiles à l’enrichissement d’une classification des risques et des critères d’alerte avec un haut niveau de granularité.

Parmi les tendances observées, figure notamment le recours croissant aux crypto-actifs.

En effet, ils sont utilisés aussi bien pour le blanchiment de fonds issus d’activités criminelles (attaque par rançongiciel par exemple) que dans des circuits 
de fraude fiscale (via des NFT par exemple) ou de financement du terrorisme.

Cette troisième partie, qui se veut donc plutôt pédagogique, est publiée sous la forme d’un abécédaire qui s’attache à détailler des tendances récurrentes 
ou émergentes identifiées par Tracfin sur la période 2022-2023. 

Elle comprend en plus de l’abécédaire thématique, qui est une présentation de 29 cas types, une liste des critères d’alertes récurrents. 

Des ouvertures vers des juridictions étrangères sont également proposées pour chaque cas.

Les cas présentés permettent notamment de s’attarder sur quelques pratiques émergentes ou encore peu connues : on retiendra par exemple le cas n°20, 
en lien avec l’utilisation de NFT ainsi que le cas n°28, portant sur le financement du terrorisme par les cryptoactifs en zone turco-syrienne.

Source : Rapport TRACFIN: état de la menace 
2022-2023
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1. liste des critères d’alertes récurrents

2. Le cas en lien avec l’utilisation de NFT et celui portant sur 
le financement du terrorisme par les cryptoactifs en zone 

turco-syrienne
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LCB-FT: DERNIERE EVOLUTIONS

Source : Rapport TRACFIN: état de la menace 
2022-2023
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LCB-FT: DERNIERE EVOLUTIONS

Source : Rapport TRACFIN: état de la menace 
2022-2023
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1. liste des critères d’alertes récurrents

2. Le cas en lien avec l’utilisation de NFT et celui portant sur 
le financement du terrorisme par les cryptoactifs en zone 

turco-syrienne
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Source : Rapport TRACFIN: état de la menace 
2022-2023
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Source : Rapport TRACFIN: état de la menace 
2022-2023
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III- Synthèse des derniers contrôles spot AMF sur 
les reportings réglementaires
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Synthèse des derniers contrôles spot AMF sur les reportings 
réglementaires

Comme annoncé à l’occasion de la présentation de ses priorités de supervision pour l’année 2022, l’AMF a diligenté une campagne de contrôles SPOT sur les 
processus de production, de contrôle et de transmission des reportings réglementaires. 

En pratique, les services de l’AMF ont : 

(i) effectué une revue des processus existants sur ce périmètre au sein de 5 SGP gérant entre 50 M€ et 500 Mds€ ;  
(ii) évalué le niveau de conformité de ces pratiques avec les obligations réglementaires des SGP ; 
(iii) identifié des bonnes et mauvaises pratiques dans ce domaine. 

Le processus de sélection a ciblé des SGP indépendantes et appartenant à un groupe, présentant des types de gestion et des niveaux d’encours différents.
Le périmètre de cette campagne a été circonscrit à trois types de reportings à savoir :  

• la fiche de renseignements annuels (FRA), complétée du rapport annuel de contrôle interne (RAC) ; 
• le questionnaire relatif au dispositif de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme (QLB) ; 
• les principales informations renseignées dans l’extranet ROSA par les SGP.  

Les travaux ont couvert les éléments suivants du dispositif de production, de validation, de contrôle et de transmission des données remises à l’AMF au 
travers des reportings cités supra :  

• l’organisation et la gouvernance ; 
• le corps procédural associé ; 
• la mise en œuvre (dont l’efficacité et la conformité au corps procédural ont été vérifiées par la réalisation de tests) ; 
• les travaux de contrôles permanent et périodique réalisés. 

Source : Synthèse des contrôles SPOT relative au processus de production, 
de contrôle et de transmission à l’AMF des reportings réglementaires 
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Synthèse des derniers contrôles spot AMF sur les reportings 
réglementaires

                                   Organisation et gouvernance du dispositif de production des données de reporting

Bonnes pratiques 
- Affecter le travail de production et de revue des données transmises à l’AMF via la FRA-RAC, le QLB ou ROSA à des équipes dotées d’un niveau de 
séniorité significatif au sein de la SGP et sur ce processus. 

- Affecter à un dirigeant responsable de la SGP l’étape de validation des reportings réglementaires préalablement à la transmission à l’AMF. 

- Conserver une piste d’audit électronique associée à la production des reportings transmis à l’AMF structurée par type de reporting, par année de 
production et facilitant la distinction entre les données sources utilisées et les fichiers préparatoires produits. 

- Assurer un suivi du processus de production des reportings réglementaires au travers des comités existants de direction et de pilotage des risques et des 
contrôles. 

 

Source : Synthèse des contrôles SPOT relative au processus de production, 
de contrôle et de transmission à l’AMF des reportings réglementaires 
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Synthèse des derniers contrôles spot AMF sur les reportings 
réglementaires

                                   Corps procédural relatif au dispositif de production des données de reporting 

Bonnes pratiques 
- Inclure, dans le mode opératoire de renseignement de la FRA-RAC, du QLB et de ROSA, le calendrier des échéances de ces reportings, la description du 
processus de production, validation et contrôle en place, la liste des acteurs impliqués, le type de données attendues par champ, les formules de calcul 
utilisées et le mode d’archivage interne de ces informations. 

- Inclure, dans le test périodique du PCA, les moyens techniques utilisés pour collecter, retraiter et stocker les données nécessaires à la production des 
reportings réglementaires. 

 

Source : Synthèse des contrôles SPOT relative au processus de production, 
de contrôle et de transmission à l’AMF des reportings réglementaires 
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Synthèse des derniers contrôles spot AMF sur les reportings 
réglementaires

                                 Processus opérationnel de production des données de reporting        

                                                           Présentation comparée des résultats des tests menés 

Bonnes pratiques 
- Favoriser l’accès direct par les équipes en charge de la production des reportings aux différents systèmes d’information 
contenant les données-sources requises. 

- Conserver, dans la piste d’audit de production des reportings réglementaires, les échanges réalisés avec l’AMF dans le 
cadre des demandes d’explications et/ou de corrections émises à la suite de l’envoi desdits reportings.
 

Source : Synthèse des contrôles SPOT relative au 
processus de production, de contrôle et de 
transmission à l’AMF des reportings réglementaires 
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Synthèse des derniers contrôles spot AMF sur les reportings 
réglementaires

- Faire précéder le processus de validation de la version finale du reporting, tel qu’opéré par un dirigeant responsable de la SGP, d’un contrôle de 
cohérence de la version « projet » exécuté par un manager n’ayant pas contribué à sa production. 

- Associer aux projets de reporting fournis à l’organe dirigeant pour validation et aux versions finalisées de ces reportings transmis à l’AMF une note 
d’accompagnement explicitant et contextualisant les principaux écarts existants par rapport au reporting équivalent présentés/transmis durant l’exercice 
précédent.

Mauvaises pratiques 
- Réduire les contrôles de premier niveau exécutés sur la version « projet » de la FRA-RAC aux données relatives aux encours sous gestion et au compte de 
résultat de la SGP.

 - Omettre d’inclure, dans le processus interne de validation du QLB, une vérification de cohérence de son contenu avec celui du rapport annuel de 
contrôle interne relatif au dispositif de LCB/FT produit antérieurement. 
 

Source : Synthèse des contrôles SPOT relative au processus de production, 
de contrôle et de transmission à l’AMF des reportings réglementaires 
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Synthèse des derniers contrôles spot AMF sur les reportings 
réglementaires

                                   Dispositif de contrôle interne relatif au processus analysé 

Mauvaises pratiques
 - Dans la cartographie des risques de la SGP, surévaluer l’efficacité du dispositif de contrôle en place au regard du risque d’erreurs ou d’omissions 
potentielles dans la communication à l’AMF des informations, documents et reportings réglementaires. 

- Lorsque la fonction de contrôle permanent participe directement à l’exécution du processus de collecte, production, validation et transmission des 
données à l’AMF via la FRA-RAC, le QLB et ROSA, ne pas adapter le dispositif de contrôle interne sur ce processus :  

▪ par la mise en place d’un contrôle des 4 yeux sur ce dispositif au sein de la fonction citée ; 
▪ et par le renforcement du contrôle périodique sur le dispositif cité. 

- Limiter le contrôle de troisième niveau du processus de collecte, production, validation et transmission de données à l’AMF via la FRA-RAC, le QLB et 
ROSA à une vérification du respect du calendrier réglementaire.
 

Source : Synthèse des contrôles SPOT relative au processus de production, 
de contrôle et de transmission à l’AMF des reportings réglementaires 
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RESTONS EN CONTACT

Marie-Agnès Nicolet
Présidente fondatrice – Regulation Partners
marieagnes.nicolet@regulationpartners.com

+ 33 6 58 84 77 40
3 Avenue Hoche – 75008 Paris
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